
Section de Haute-Garonne

Toulouse, décembre 2019

Monsieur le Directeur Régional,

Nous sommes  particulièrement  inquiets  de  l’application des  nouvelles  règles  de  gestion avec  la
départementalisation annoncée dans un climat de réorganisations lourdes de services et alors que les
CAP nationales et CAP locales ne se tiennent plus pour les affectations et mutations.
Il  y  a  clairement  là  d’importants  risques  d’arbitraire,  d’iniquités  et  d’incompréhensions  dans  le
réseau, comme on a pu le constater lors des affectations locales des B et A stagiaires.

Dans cette situation, nous vous demandons un rendez-vous spécifique sur ces questions et attendons
de votre part un véritable engagement quant à l’application de règles d’affectation qui garantissent
une transparence et une égalité de traitement des agents. Ceci permettrait aux représentants des
personnels  de jouer pleinement  leur rôle et  aux agents d’avoir l’assurance d’un suivi  collectif  et
personnalisé des affectations.

Nous vous demanderons, tout particulièrement, de vous engager à convoquer des CAP locales sur
tous les futurs mouvements locaux.
À minima, il nous semble nécessaire de garantir une information totalement transparente sur ces
affectations :  information  détaillée  des  emplois  vacants,  copie  des  fiches  de  vœux  déposées,
document recensant les affectations envisagées, détail de la situation des emplois par grade et par
service avant et après les affectations.
Ces documents devraient être transmis dans un délai raisonnable avant toute CAP ou rencontre avec
vos  services  sur  ces  actes  de  gestion  pour  que  les  représentants  des  personnels  puissent  jouer
utilement leur rôle.

Nous refusons de nous cantonner à un rôle d’observateurs démunis dans des processus où vous seul
auriez tout pouvoir d’affectation des agents, ce qui renverrait à l’arbitraire évoqué en introduction de
notre propos.

Nous attendons dès lors une proposition de rencontre spécifique avec vous et vos services sur ces
sujets. Notre délégation serait constituée de représentant-es des personnels élu-es de tous les grades
et d’animateurs de la section. Une telle réunion est bien sûr susceptible d’être proposée aux autres
organisations syndicales du département.

Veuillez recevoir l’expression de nos salutations militantes.
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